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1. Objet de la consultation 
 
La Commission Locale de l’Eau (CLE) a validé à l’unanimité, le 10 décembre 2018, le projet de Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bièvre Liers Valloire. 
 
Suite à cette validation du projet de SAGE, la phase de consultation a été initiée, conformément aux articles du 
code de l’environnement cités ci-dessous. 
 
Conformément à l’article R. 212-39 du code de l’environnement, la CLE est tenue de soumettre le projet de SAGE à 
l’avis des conseils régionaux, des conseils départementaux, des chambres consulaires, des communes, de leurs 
groupements compétents, notamment en gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, ainsi que 
du comité de bassin intéressé. Hormis celui du comité de bassin, ces avis sont réputés favorables s'ils 
n'interviennent pas dans un délai de quatre mois. 
 
Conformément à l’article R. 436-48 du code de l’environnement, le comité de gestion des poissons migrateurs est 
chargé de donner un avis sur les schémas d’aménagement et de gestion des eaux des groupements de sous-
bassins ou des sous-bassins de sa circonscription. 
 
Conformément à l’article L. 122-4 du code de l’environnement, la CLE est tenu de transmettre pour avis à l’autorité 
environnementale le projet de SAGE accompagné du rapport sur les incidences environnementales. 
 

2. Déroulement de la consultation 
 
Par courrier en date du 20 décembre 2018, le Président de la CLE du SAGE Bièvre Liers Valloire a adressé le projet 
de SAGE, pour avis, aux organismes suivants : 

- 83 communes, 
- 6 communautés de communes, 
- 1 communauté d’agglomération, 
- 8 syndicats intercommunaux ou mixtes compétents en eau potable et/ou assainissement, 
- le syndicat d’aménagement hydraulique de Bièvre Liers Valloire, 
- 3 établissements publics porteurs de SCoT, 
- 2 syndicats de gestion de l’irrigation, 
- le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes, 
- 2 conseils départementaux, 
- 10 chambres consulaires : 3 chambres d’agriculture, 4 chambres du commerce et de l’industrie et 3 

chambres des métiers et de l’artisanat, 
- le Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (COGEPOMI). 

 
Le Président de la CLE a également soumis le projet de SAGE et le rapport d’évaluation environnement à l’avis du 
Comité de Bassin Rhône-Méditerranée et à de l’autorité environnementale. 
 
La consultation est arrivée à terme le 10 mai 2019, date tenant compte des délais postaux pour la réception des 
courriers. 
 

3. Résultats de la consultation 
 
Entre l’envoi des courriers de consultation et la fin de la période de consultation, plusieurs collectivités et 
établissements publics locaux ont fusionné (au 1er janvier 2019) :  

- fusion des 4 communes d’Arzay, Commelle, Nantoin et Semons pour créer la commune nouvelle de Porte-
des-Bonnevaux, 

- fusion des 2 communes de Balbins et Ornacieux pour créer la commune nouvelle d’Ornacieux-Balbins, 
- fusion du Syndicat d’Aménagement Hydraulique du Bassin de Bièvre Liers Valloire avec trois autres 

syndicats (situés hors périmètre du SAGE) pour créer le Syndicat isérois des rivières – Rhône aval (SIRRA), 
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- fusion de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire et la Communauté de Communes du 
Pays Roussillonnais pour créer la Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône. 

 
Tous les organismes consultés ayant répondu après le 1er janvier 2019, les résultats sont présentés en tenant 
compte de ces fusions. 
 
Sur les 114 organismes consultés (hors autorité environnementale), la CLE a reçu 46 avis (soit 40 %) :  

- 43 avis favorables (dont 4 avec des observations ou des remarques), 
- 3 avis favorables avec des réserves. 

 
Pour les organismes n’ayant pas transmis d’avis sur le projet de SAGE Bièvre Liers Valloire, leur avis est réputé 
favorable. 
 
L’autorité environnementale a rendu une absence d’avis. 
 
Le bilan global des avis est présenté dans les tableaux ci-dessous. 
 

Tableau 1 : Bilan des avis recueillis 

 

 

Tableau 2 : Type d’avis recueillis par organisme 

Organisme Date réception avis Avis 

Commune d'Agnin   Réputé favorable 
Commune d'Albon 12/04/2019 Favorable 
Commune d'Andancette   Réputé favorable 
Commune d'Anjou   Réputé favorable 
Commune d'Anneyron 28/02/2018 Favorable 
Commune d'Apprieu 19/02/2019 Favorable 
Commune de Beaucroissant   Réputé favorable 
Commune de Beaufort 15/02/2019 Favorable 
Commune de Beaurepaire 05/03/2019 Favorable 
Commune de Beausemblant   Réputé favorable 
Commune de Bellegarde Poussieu 07/03/2019 Favorable 
Commune de Belmont 21/03/2019 Favorable 
Commune de Bévenais 02/04/2019 Favorable 
Commune de Biol   Réputé favorable 
Commune de Bizonnes   Réputé favorable 
Commune de Bossieu   Réputé favorable 
Commune de Bougé-Chambalud   Réputé favorable 
Commune de Bressieux   Réputé favorable 
Commune de Brezins 16/04/2019 Favorable 
Commune de Brion   Réputé favorable 
Commune de Burcin   Réputé favorable 

Sans remarque Avec remarques Réputé favorable
Communes 32 0 46 1 0 79
EPCI 2 0 4 0 0 6
Syndicat intercommunaux ou mixtes 2 0 9 0 0 11
Etablissement public de SCoT 1 1 1 0 0 3
Conseil Régional 0 0 1 0 0 1
Conseils Départementaux 1 0 1 0 0 2
Chambres consulaires 1 1 6 2 0 10
Comité de Bassin 0 1 0 0 0 1
COGEPOMI 0 1 0 0 0 1

39 4 68 3 0 114

Avis 
défavorable

Total

111
Bilan des avis

Avis favorable
Organismes consultés

Avis favorable 
avec réserves
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Commune de Chabons   Réputé favorable 
Commune de Champier 22/02/2019 Favorable 
Commune de Chanas   Réputé favorable 
Commune de Châtenay 15/03/2019 Favorable 
Commune de Colombe 04/03/2019 Favorable 
Commune d'Epinouze 29/04/2019 Favorable 
Commune dEydoche   Réputé favorable 
Commune de Faramans 23/04/2019 Favorable 
Commune de Flachères   Réputé favorable 
Commune de Gillonnay 13/03/2019 Favorable avec réserves 
Commune d'Izeaux   Réputé favorable 
Commune de Jarcieu   Réputé favorable 
Commune de La Côte St André 18/03/2019 Favorable 
Commune de La Forteresse   Réputé favorable 
Commune de La Frette   Réputé favorable 
Commune de Lapeyrouse-Mornay   Réputé favorable 
Commune de Laveyron   Réputé favorable 
Commune du Grand Lemps   Réputé favorable 
Commune du Mottier   Réputé favorable 
Commune de Lens Lestang 14/02/2019 Favorable 
Commune de Lentiol   Réputé favorable 
Commune de Longechenal   Réputé favorable 
Commune de Manthes 18/04/2019 Favorable 
Commune de Marcilloles 08/03/2019 Favorable 
Commune de Marcollin 28/02/2019 Favorable 
Commune de Marnans   Réputé favorable 
Commune de Moissieu sur dolon   Réputé favorable 
Commune de Moras-en-Valloire 23/04/2019 Favorable 
Commune d'Ornacieux-Balbins 06/03/2019 Favorable 
Commune d'Oyeu 19/02/2019 Favorable 
Commune de Pact 15/02/2019 Favorable 
Commune de Pajay   Réputé favorable 
Commune de Penol 25/02/2019 Favorable 
Commune de Pisieu   Réputé favorable 
Commune de Plan 08/02/2019 Favorable 
Commune de Pommier de Beaurepaire   Réputé favorable 
Communes de Porte-des-Bonnevaux   Réputé favorable 
Commune de Primarette   Réputé favorable 
Commune de Revel Tourdan 06/02/2019 Favorable 
Commune de Rives   Réputé favorable 
Commune de Sablons   Réputé favorable 
Commune de Sardieu 05/02/2019 Favorable 
Commune de Sillans   Réputé favorable 
Commune de Sonnay   Réputé favorable 
Commune de St Barthélémy   Réputé favorable 
Commune de St Didier de Bizonnes   Réputé favorable 
Commune de St Etienne de St Geoirs   Réputé favorable 
Commune de St Geoirs   Réputé favorable 
Commune de St Hilaire de la Côte   Réputé favorable 
Commune de St Michel de St Geoirs   Réputé favorable 
Commune de St Paul d'Izeaux 04/04/2019 Favorable 
Commune de St Pierre de Bressieux 11/02/2019 Favorable 
Commune de St Rambert d'Albon   Réputé favorable 
Commune de St Siméon de Bressieux   Réputé favorable 
Commune de St Sorlin en Valloire 23/04/2019 Favorable 
Commune de Thodure 11/03/2019 Favorable 
Commune de Tullins 22/03/2019 Favorable 
Commune de Viriville   Réputé favorable 
Communauté d'Agglomération du Pays Voironnais   Réputé favorable 
Communauté de Communes Bièvre Isère 07/05/2019 Favorable 
Communauté de Communes de Bièvre Est   Réputé favorable 
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Communauté de Communes des Vals du Dauphiné   Réputé favorable 
Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône   Réputé favorable 
Communauté de Communes Porte de DrômArdèche 10/04/2019 Favorable 
Syndicat isérois des rivières - Rhône aval 30/04/2019 Favorable 
SIGEARPE   Réputé favorable 
Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Pays d'Albon   Réputé favorable 
Syndicat Intercommunal des Eaux de Beaurepaire   Réputé favorable 
Syndicat Intercommunal des Eaux de la Région de Biol   Réputé favorable 
Syndicat Mixte des Eaux Dolon-Varèze   Réputé favorable 
Syndicat Intercommunal des Eaux Epinouze Lapeyrouse Mornay   Réputé favorable 
Syndicat Intercommunal Eau Potable de Valloire-Galaure 03/05/2019 Favorable 
Etablissement Public du SCOT de la Région Urbaine de Grenoble 07/05/2019 Favorable avec remarques 
Syndicat Mixte des Rives du Rhône 11/03/2019 Favorable 
Syndicat Mixte du SCoT Nord-Isère   Réputé favorable 
Syndicat de Gestion de la Ressource en Eau de la Drôme   Réputé favorable 
Syndicat Intercommunal d'Irrigation Drômois   Réputé favorable 
Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes   Réputé favorable 
Conseil Départemental de l'Isère 02/05/2019 Favorable 
Conseil Départemental de la Drôme   Réputé favorable 
Chambre d'Agriculture de la Drôme 23/04/2019 Favorable avec réserves 
Chambre d'Agriculture de l'Isère 23/04/2019 Favorable avec réserves 
Chambre régionale d'agriculture Auvergne-Rhône-Alpes   Réputé favorable 
Chambre de Commerce et d'Industrie de la Drôme   Réputé favorable 
Chambre de Commerce et d'Industrie Nord Isère 03/05/2019 Favorable avec remarques 
Chambre de Commerce et d'Industrie de la Région Auvergne-Rhône-Alpes   Réputé favorable 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Grenoble   Réputé favorable 
Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la Drôme 24/01/2019 Favorable 
Chambre de Métiers et de l'Artisanat de l'Isère   Réputé favorable 
Chambre Régionale de Métiers et de l'Artisanat Auvergne-Rhône-Alpes   Réputé favorable 
Comité de Bassin Rhône Méditerranée 06/05/2019 Très favorable avec remarques 
Comité de Gestion des Poisson Migrateurs 21/03/2019 Favorable avec remarques 

 
 

4. Prise en compte des avis recueillis 
 
La prise en compte des remarques et réserves formulées dans les avis recueillis lors de la consultation est précisée 
dans les tableaux suivants.  
 

Auteur des 
remarques ou 

réserves – 
Synthèse de 

l’avis 

Objet de la remarque ou réserve Prise en compte par la CLE 

Comité 
d’agrément 
du bassin 
Rhône-

Méditerranée 
 
- 
 

Avis très 
favorable avec 

remarques 

Sous-objectif QL.1.2 : Accompagner les acteurs 
agricoles dans la mise en place de pratiques plus 
respectueuses de la qualité des eaux 
Le comité d’agrément :  
- appelle l’attention de la CLE sur 

l’engagement fort qui sera nécessaire dans 
la mise en œuvre des dispositions du SAGE 
visant la réduction des pollutions agricoles, 
axées sur la promotion de bonnes 
pratiques et le partage d’expérience, dans 
l’objectif d’atteindre le bon état des eaux, 

- demande à la CLE d’assurer une animation 
pour partager l’enjeu de réduction des 
pollutions agricoles à l’échelle du territoire 
et favoriser la mise en œuvre des actions, 
leur pérennisation et leur cohérence. 

Pas de modification demandée 
La CLE est consciente de la nécessité de poursuivre les 
efforts pour atteindre le bon état des eaux et prévoit bien 
la mise en place d’actions de sensibilisation et 
d’animation sur le territoire pour développer des 
pratiques agricoles plus respectueuses de la qualité des 
eaux. 
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Comité 
d’agrément 
du bassin 
Rhône-

Méditerranée 
 
- 
 

Avis très 
favorable avec 

remarques 

Sous-objectif QT.2.1 : Améliorer la recharge de la 
nappe en ralentissant les écoulements et en 
infiltrant les eaux 
Le comité d’agrément invite la CLE à élaborer les 
schémas globaux pour l’infiltration des eaux 
prévus dans le SAGE pour une mise en œuvre 
opérationnelle rapide. 

Pas de modification demandée 
La CLE prévoit d’engager l’élaboration des schémas 
globaux pour l’infiltration des eaux dès 2020. 

Disposition QT.1.2.1 : Mettre en œuvre le Plan de 
Gestion de la Ressource en Eau 
Le comité d’agrément demande à la CLE de 
finaliser rapidement le programme d’actions 
opérationnel du plan de gestion de la ressource 
en eau (PGRE) pour favoriser l’engagement des 
maîtres d’ouvrages dans la réalisation des 
actions d’économie d’eau. 

Pas de modification demandée 
La CLE prévoit une validation du PGRE au 2ème semestre 
2019. 

Sous-objectif ML.2.2 : Préserver, restaurer et gérer 
les zones humides 
Le comité d’agrément demande à la CLE de 
finaliser l’étude engagée sur les zones humides 
drômoises, en l’intégrant à l’élaboration 
concertée d’un plan de gestion stratégique des 
zones humide (PGZH) à l’échelle du bassin 
versant prévue dans les 3 ans suivant 
l’approbation du SAGE. 

Pas de modification demandée 
Après une période de suspension, la reprise de l’étude est 
en cours de discussion avec les acteurs concernés, 
l’objectif étant bien d’élaborer un PGZH d’ici fin 2022. 

Disposition GV.1.1.2 : Assurer la mise en œuvre du 
SAGE 
Le comité d’agrément invite la CLE à définir un 
programme annuel précis de ses travaux sur les 
trois premières années de mise en œuvre du 
SAGE, en étant vigilant sur les moyens 
nécessaires à mobiliser. 

Pas de modification demandée 
La CLE a engagé l’élaboration d’un contrat de bassin 
(2020-2023) qui comprendra notamment les études 
qu’elle souhaite engager dans les 3 ans. 

Chambre 
d’Agriculture 
de l’Isère et 

Chambre 
d’Agriculture 
de la Drôme 

 
- 
 

Avis favorable 
avec réserves 

Règle n°3 : Interdire les nouveaux prélèvements 
destinés à un autre usage que l’alimentation en eau 
potable dans les zones de sauvegarde pour l’eau 
potable 
Les Chambres d’Agriculture estiment qu’il n’est 
pas envisageable d’imposer des interdictions de 
prélèvements alors que le volume de la nappe 
permettrait de satisfaire tous les usages. Elles 
proposent donc que cet article soit revu en : (1) 
donnant la priorité à l’AEP, (2) autorisant les 
prélèvements agricoles dans la limite des 
volumes définis dans l’autorisation unique 
pluriannuelle ; et ce pour toutes les zones 
stratégiques de sauvegarde (ZIA et ZIF). 

Une règle devant être précise et non interprétable, il n’est 
pas possible de la rédiger sans détailler la manière dont 
on donne la priorité à l’AEP. Ainsi, il ne pourrait y avoir 
dans le SAGE qu’une recommandation. Cette option avait 
été étudiée mais n’avait pas été retenue car elle ne 
permettait pas de s’assurer de la préservation des zones 
de sauvegarde au niveau quantitatif. En effet, la CLE met 
en place, dans le SAGE, une gestion quantitative visant à 
maintenir les prélèvements dans leurs configurations de 
2003-2009 car l’équilibre quantitatif est fragile, il ne 
semble donc pas pertinent d’augmenter les prélèvements 
agricoles sur les zones de sauvegarde pour l’eau potable. 
Par ailleurs, la multiplication des forages sur les zones de 
sauvegarde pour l’eau potable pourrait engendrer des 
problèmes de qualité. 
Par ailleurs, seulement 8,7 % du périmètre du SAGE est 
concerné par des zones de sauvegarde. 
 Pas de modification du projet de SAGE 

Disposition QL.1.1.7 : Limiter les risques liés à 
l’exploitation des carrières 
Les Chambres d’Agriculture demandent que 
cette disposition précise « dans les zones de 
sauvegarde […], le SAGE recommande des 
réaménagements de carrière […] en surfaces 
agricoles » et qu’il soit explicitement fait 
mention que les surfaces qui étaient initialement 
agricoles soient restituées à l’agriculture, à 
surfaces équivalentes. 

Le SAGE incite les carriers à mettre en œuvre des bonnes 
pratiques de réaménagement préservatrices de la nappe 
et qui permettent l’obtention d’un terrain favorable aux 
cultures. Le SAGE recommande des réaménagements de 
carrières en espaces naturels non agricoles (forêt ou 
espace naturel écologique) ou en surfaces cultivées en 
agriculture biologique uniquement sur les zones de 
sauvegarde pour l’eau potable. Or, il n’y a actuellement 
qu’une seule carrière sur les zones de sauvegarde pour 
l’eau potable et le SAGE limite la création de carrières sur 
ces zones. 
 Pas de modification du projet de SAGE 
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Chambre 
d’Agriculture 
de l’Isère et 

Chambre 
d’Agriculture 
de la Drôme 

 
- 
 

Avis favorable 
avec réserves 

Disposition QL.1.1.2 : Promouvoir les modes de 
production  économes en intrants 
Les Chambres d’Agriculture de l’Isère et de la 
Drôme mènent déjà des actions de 
sensibilisation des agriculteurs aux bonnes 
pratiques via les opérations « Terre & eau » et 
« Agr’eau26 », ainsi qu’aux systèmes à bas 
niveaux d’intrants. Elles souhaitent que ces 
actions soient mises en avant dans cette 
disposition et qu’elle reconnaisse les Chambres 
d’agriculture comme pivot de la communication 
et du partage d’expérience sur ces systèmes à 
l’échelle du bassin versant. 

Cette remarque avait déjà été faite par courrier des 
Chambres d’agriculture en date du 4 août 2017 et des 
modifications avaient été apportées aux dispositions 
QL.1.2.1 à QL.1.2.5. Le Président de la CLE leur avait fait la 
réponse suivante par courrier : « Concernant ces 
dispositions visant à accompagner les acteurs agricoles 
dans la mise en place de pratiques plus respectueuses de la 
qualité des eaux, nous reconnaissons pleinement le travail 
réalisé par les Chambres d’agriculture de l’Isère et de la 
Drôme et souhaitons en effet la poursuite de ce travail. 
Ainsi, nous avons revu la rédaction des dispositions afin de 
prendre en compte votre demande. » 
 Pas de modification du projet de SAGE 

Disposition ML.1.1.2 : Préserver les espaces de bon 
fonctionnement des cours d’eau 
Les Chambres d’agriculture regrettent le manque 
de visibilité quant aux mesures préconisées par 
secteur. Elles déplorent également l’absence 
d’évaluation de l’impact de ces dispositions du 
SAGE sur l’activité agricole ainsi que le manque 
d’identification de mesures compensatoires de 
ces impacts éventuel. Enfin, elles rappellent leur 
opposition à toute stratégie foncière qui 
viendrait à nouveau soustraire des surfaces à 
l’usage productif agricole. 

La définition des espaces de bon fonctionnement permet 
d’identifier l’espace minimal à laisser au cours d’eau de 
façon à garantir son bon fonctionnement tout en assurant 
la coexistence des usages du lit majeur et une bonne 
gestion des risques naturels. Ainsi, la préservation et la 
restauration des espaces de bon fonctionnement des 
cours d’eau apportent de multiples bénéfices : 
amélioration de la qualité des milieux aquatiques et de 
l’auto-épuration des eaux, limitation du risque 
d’inondation en aval (et donc des éventuels dégâts sur les 
terres agricoles) en laissant plus d’espaces aux cours 
d’eau sur des secteurs concertés, ralentissement des 
écoulements bénéfiques pour la disponibilité de la 
ressource en eau à l’échelle du bassin versant, 
amélioration du cadre de vie pour les habitants du 
territoire… 
Ainsi, afin de préserver ces espaces, le SAGE préconise d’y 
privilégier les zones naturelles et les zones agricoles. 
Sur les secteurs où une restauration est préconisée, les 
acteurs concernés seront associés à l’élaboration des 
projets. 
 Pas de modification du projet de SAGE 

Disposition GV.2.1.1 : Inscrire la protection des 
zones à enjeux du SAGE dans les documents 
d’urbanisme et de planification 
Les Chambres d’agriculture s’interrogent 
fortement sur les modalités de retranscription 
qui seront préconisées par le SAGE au travers du 
guide d’interprétation qui sera rédigé et celles 
qui seront mises en œuvre par les collectivités. Il 
est indispensable, pour le maintien durable 
d’une activité économique agricole sur le 
territoire, de ne pas rajouter de nouveaux 
zonages, pouvant à terme devenir contraignants 
pour les agriculteurs et venant se superposer aux 
nombreux autres zonages réglementaires 
existants. 

La définition de zonages dans un SAGE est essentielle car 
elle permet d’appliquer des préconisations et des règles 
adaptées aux différents enjeux. 
Les zonages identifiés dans le SAGE n’empêchent pas le 
maintien de l’activité agricole :  
- sur les zones de sauvegarde pour l’eau potable, le 

SAGE préconise qu’y soient privilégiées les zones 
naturelles et forestières et les zones agricoles, 

- sur les zones de recharge de la nappe de la 
Molasse, le SAGE préconise d’y maintenir les zones 
naturelles existantes et d’y limiter 
l’imperméabilisation de sols et recommande de 
maintenir les prairies existantes, 

- sur les espaces de bon fonctionnement des cours 
d’eau, le SAGE préconise qu’y soient privilégiées les 
zones naturelles et les zones agricoles, 

- sur les zones humides, le SAGE recommande 
d’intégrer les zones humides dans les zones 
suffisamment protectrices que les zones « N » ou 
« A » permettant de préserver les fonctionnalités 
des zones humides dans les PLU. 

 Pas de modification du projet de SAGE 
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CCI Nord 

Isère 
 
- 
 

Avis favorable 
avec 

remarques 

Disposition QT.1.1.1 : Définition des volumes 
disponibles 
Dans les premiers documents de travail sur 
l’enjeu quantité, le volume disponible à usage 
industriel était de 2 274 000 m3. Or, dans le 
document arrêté, il est fixé un volume moyen 
prélevé de 1 479 000 m3, qui correspond peu ou 
prou aux volumes utilisés en 2015 et ne 
permettra donc pas d’accueillir de nouvelles 
activités économiques sur le territoire. 
La CCI Nord Isère formule donc le souhait que 
les volumes inscrits correspondent à la moyenne 
sur la période 2003-2009 soit 1,8 millions de m3 
afin de ne pas geler le développement 
économique du territoire. 
 

Lors de la réunion du Bureau de la CLE du 8 novembre 
2018, le volume disponible pour les usages industriels 
pour les eaux souterraines a été modifié afin d’y 
soustraire les prélèvements utilisés pour le 
refroidissement industriel, réalisé en eaux souterraines et 
restitués dans leur milieu d’origine et à proximité du 
point de prélèvement. Cette modification permettra donc 
l’installation d’entreprises ayant besoin d’eau pour du 
refroidissement industriel. 
Le volume moyen prélevé pour les eaux souterraines sur 
la période 2003-2009 (hors prélèvements utilisés pour le 
refroidissement industriel) est bien de 1 479 000 m3 ; le 
volume disponible défini pour les eaux souterraines pour 
les usages industriels correspond bien aux volumes 
validés par la CLE suite à la concertation relative aux 
volumes prélevables. 
 Pas de modification du projet de SAGE 

EP SCoT de la 
Grande 

Région de 
Grenoble 

 
- 
 

Avis favorable 
avec 

remarques 

Le SAGE Bièvre Liers Valloire aura un impact 
important sur les documents d’urbanisme dont 
le SCoT de la Grande région de Grenoble, avec 
un point de vigilance à porter sur la mise en 
œuvre des ZIA, ZIF, ZIAF. 
De plus des travaux communs seront à envisager 
sur 2 sujets méritant approfondissement au 
regard des grandes orientations du SDAGE : (1) 
Eviter Réduire Compenser l’imperméabilisation, 
notamment dans les zones d’EPD du SCoT 
situées sur le périmètre du SAGE, (2) les mesures 
d’adaptation au changement climatique sur la 
ressource en eau à intégrer dans le SCoT, à 
croiser avec les enjeux de la disponibilité et de 
protection de la ressource du SAGE. 

Pas de modification demandée 
La CLE prend acte de ces remarques. 

Commune de 
Gillonnay 

 
- 
 

Avis favorable 
avec réserves 

Disposition QL.1.1.9 : Mieux connaître et encadrer 
les forages domestiques 
La commune émet une réserve sur le niveau de 
technicité de réalisation des forages. 

La SAGE n’augmente pas le niveau de technicité de 
réalisation des forages. Il rappelle seulement les règles en 
vigueur en termes de conception d’ouvrages et incite les 
particuliers à engager des entreprises de forage 
labellisées ou certifiées, afin de garantir la réalisation, 
dans les règles de l’art, d’ouvrages de qualité.  
 Pas de modification du projet de SAGE 

Synthèse de l’état des lieux 
La commune émet une réserve sur les chiffres 
utilisés, non actualisés depuis 2013. 

Le tableau présentant l’évolution des prélèvements de 
2003 à 2013 est issu du travail réalisé dans le cadre de la 
concertation sur les volumes prélevables qui a eu lieu en 
2014 et 2015. Ce sont donc les chiffres présentés qui ont 
servi de base de discussion pour la définition des volumes 
disponibles. 
Les volumes prélevés à partir de 2014 seront compilés 
annuellement dans le cadre de la mise en œuvre du Plan 
de Gestion de la Ressource en Eau. 
 Pas de modification du projet de SAGE 

COGEPOMI 
 
- 
 

Avis favorable 
avec 

remarques 

Disposition ML.1.3.3 : Restaurer la continuité 
écologique 
Le comité de gestion des poissons migrateurs 
(COGEPOMI) engage la structure porteuse du 
SAGE à communiquer sur les actions menées sur 
les espèces amphihalines auprès des différents 
publics et à les faire connaître à la DREAL de 
bassin qui en informera le COGEPOMI. 

Pas de modification demandée 
La CLE prend acte de cette remarque et la communiquera 
à sa structure porteuse. 
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Communauté de communes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 28 Mars 2019

L‘an deux mille DIX NEUF, le 28 Mars 2019, à 18h30, le conseil communautaire de la communauté de

communes Porte de DrômArdèche, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à HAUTERIVES sous la

Présidence de Monsieur Pierre JOUVET.

Date de convocation : 21 Mars 2019

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 58

Présents titulaires : 46

ALLOUA Jacques, ARNAUD Monique, BIENNIER André, BOIDIN Patricia, BORDAS Mlcaël, BOURGET Vincent,

BOUVIER David, BRUNET Florent , CAIRE Jérôme, CESA Jean, CHAMPET Odiie, CHAUTARD Pierre, CHENEVIER

Frédéric, CHEVAL Jacques, COMBIER Jean«Daniel, COQUELLE Jean-Yves, CROZIER Françoise, DELALEUF Alain,

DELAPLACETTE Philippe, DURAND Nathalie, DURAND Nicole, FAURE Estelle, FOMBONNE Michel , GENTHON Agnès,

JACOB Olivier, JOUVET Pierre, JULIEN Louis, LACROIX Alain, LAFAURY Yves, LALLIER Delphine, LAMOTTE

Thibaut, MABILON Alain, MAISONNAS Michèle, MALINS—ALLAIX Delphine, MARIAUD Dominique, OLMOS Jean—

Pierre, ORIOL Gérard, PAYRAUD Jean—Pierre, PEREZ Laurence, PROT Marie-Christine, ROYER Brigitte, SANDON

Sylvie, SAPET Frédérique, SOULHIARD Marie—Christine , VEYRAT Martine, ZOWIEZ NEUMANN Paul

Absents et excusés : 12

ARNAUD Daniel, DELALEX Audrey, FERLAY Aurélien, GEDON Carel, LARMANDE Hélène, MONTAGNE Pierre,

MOYROUD Monique, NIVON Marie—Line, ROBERT Gérard, SARGIER Maurice, VERT Christine, VIGIER Diane

Suppléants remplaçant de droit titulaires absents : 2

REBOULLET Patrice (pour Aurélien Ferlay), CIMINO Gaëlle (pour Robert gérard)

Pouvoirs : 5

BORDAS Mlcaël (pour ARNAUD Daniel), BOURGET Vincent (pour DELALEX Audrey), DELALEUF Alain (pour

NIVON Marie—Line), CHENEVIER Frédéric (pour VERT Christine), MABILON Alain (pour VIGIER Diane)

Nombre de voix : 53 Pour : 53 Contre : 0 Abstention : O

Délibération N° 2019__03__28_25

Objet : RIV- Avis sur le projet de Schéma d’Aménaqement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bièvre

Liers Valloire

Rapporteur : Alain DELALEUF

Vu les statuts de la Communauté de communes

Il est exposé ce qui suit :

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification, institué par la lol sur

l’eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau à l’échelle d'une unité

hydrographique cohérente ou d’un système aquifère. Déclinaison du Schéma Directeur d’Aménagement et de

Gestion des Eaux (SDAGE) à une échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le développement des

différents usages et la protection des ressources en eau et des milieux aquatiques, en tenant compte des

spécificités d'un territoire.

Le SAGE est élaboré de manière collectiVe par l’ensemble des acteurs de l’eau du territoire. Ils sont regroupés

au sein d’une assemblée délibérante, la Commission Locale de l’Eau (CLE), qui offre un espace de discussion et

de prise de décisions.

Le SAGE se compose de deux documents :

— le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), qui fixe les objectifs, orientations et

dispositions du SAGE ainsi que ses conditions de réalisation,

— le règlement, qui édicte les règles à appliquer pour atteindre les objectifs fixés dans le PADG.

Ces deux documents sont accompagnés d'un atlas cartographique.

La Commission Locale de l’Eau (CLE) a validé à l’unanimité, le 10 décembre 2018, le projet de Schéma

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bièvre Liers Valioire. ,

Celui—cl a été présenté en commissions Rivière et Agricole élargies aux Maires de la Valioire le 26 mars 2019.

Cette validation du projet de SAGE est l’aboutissement d'un long travail qui a mobilisé nombre d’élus et

d’acteurs du territoire.

Conformément à l'article R. 212—39 du Code de l’Environnement, après validation du projet de SAGE par la CLE,

celui—cl est soumis dans un premier temps à la consultation formelle des assemblées (collectivités territoriales

et leurs groupements, chambres consulaires ...) qui disposent d’un délai de 4 mois pour donner leur avis sur le

projet. Dans un second temps, le projet de SAGE sera soumis à enquête publique. A l'issue de celle—ci, le SAGE,

éventuellement modifié pour tenir compte des observations, sera approuvé par arrêté lnter»préfectoral.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : ‘

- EMET un avis favorable sur le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux

(SAGE) Bièvre Liers Valloire présenté par la Commission Locale de l‘Eau
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AUTORISE le Président à signer l’ensemble des actes nécessaires à l’exécution de ladite

décision.

Ainsi fait et délibéré les mêmes jours, mois et an que ci-dessus, par les Conseillers communautaires présents.

Pour extrait certifié conforme,

Le Président,

Pierre JOUVET

Par délégation,

La Directrice l-

  

   

Les dispositions de la présente délibératlon peuvent faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de son caractère

exécutolre d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Grenob/e BP 1135 2 place de Verdun 38022 Grenob/e

cedex ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté de Communes.
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COMMUNE DE BEAUFORT
22Place du village

38270 BEAUFORT

bre de conse¡llers : t5
11
11

Mme Claudine VAUDAINE a été nommée secrétaire de séance

L'an deux mille dix neuf, le 30 janvier
Le Conseil municipal dûment convoqué le 23 janvier s'est réuni en session ordinaire à la Mairie de
BEAUFORT, sous la présidence de Monsieur BOUVIER Norbert Maire de BEAUFORT.
EtAiENt présents : BOUVIER N, VAUDAINE P, VAUDATNE C, THIVIN O, PETIT G, MO¡RAND H, DA
COSTA M, D'ORNANO C, BOUVIER C, JEANTET C, BOUVEYRON M.H
Etaient excusés : MONGET E, PACOURET-FOSSOUX.

LOGUT M MAIA FONSECA B.

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS

OBJET : Avis sur le de SAGE Bièvre Liers Valloire DELIB N. 01-2019-3

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification, institué par la loi sur
I'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau à l'échelle d'une unité
hydrographique cohérente ou d'un système aquifère. Déclinaison du Schéma Directeur d'Aménagement et de
Gestion des Eaux (SDAGE) à une échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le développement
des différents usages et la protection des ressources en eau et des milieux aquatiques, en tenant compte des
spécificités d'un territoire.

Le SAGE est élaboré de manière collective par I'ensemble des acteurs de l'eau du territoire. lls sont
regroupés au sein d'une assemblée délibérante, la Commission Locale de I'Eau (CLE), qui offre un espace de
discussion et de prise de décisions.

Le SAGE se compose de deux documents :

- le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), qui fixe les objectifs, orientations et
dispositions du SAGE ainsi que ses conditions de réalisation,

- le règlement, quiédicte les règles à appliquer pour atteindre les objectifs fixés dans le PADG.
Ces deux documents sont accompagnés d'un atlas cartographique.

La Commission Locale de l'Eau (CLE) a validé à I'unanimité, le 10 décembre 2018, le projet de Schéma
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bièvre Liers Valloire. Cette validation du projet de SAGE est
I'aboutissement d'un long travail quia mobilisé nombre d'élus et d'acteurs du territoire.

Conformément à l'article R.212-39 du code de l'environnement, après validation du projet de SAGE par la
CLE, celui-ci est soumis dans un premier temps à la consultation formelle des assemblées (collectivités
territoriales et leurs groupements, chambres consulaires ...) qui disposent d'un délai de 4 mois pour donner
leur avis sur le projet. Dans un second temps, le projet de SAGE sera soumis à enquête publique. A l'issue de
celle-ci, le SAGE, éventuellement modifié pour tenir compte des observations, sera approuvé par arrêté inter-
préfectoral.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à I'unanimité,
Donne un avis FAVORABLE sur le projet du SAGE Bièvre Liers Valloire validé par la CLE le 10 décembre
2018_

Ainsifait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus

Acte rendu exécutoire après le dépôt,
En Préfecture de le et publication
Ou notification du

Fait à BEAUFORT Ie 30 janv¡eimtg

Le Maire
Norbert BOUVIER
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SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 12 MARS 2019 

 

Le douze mars Deux Mille Dix Neuf, le Conseil Municipal de la commune de La Côte Saint-André, dûment 

convoqué le six mars  Deux Mille Dix Neuf, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Joël 

GULLON, Maire de la Ville de La Côte Saint-André. 

 

La séance est ouverte à 19h36 en présence de :  

Mme Mireille GILIBERT, M. Sébastien METAY, Mme Christiane CLUNIAT,  Mme Ghislaine VERGNET, M. 

Daniel GERARD, Mme Bernadette BOUTHIER, M. Jean CHENAVIER,  Mme Corinne DEVIN, Mme 

Frédérique POINT, M. Jean-Yves GARNIER, M. Lionel LABROT, M. Patrice BAULE, Mme Christèle 

GACHET,  M. Eric GERMAIN CARA, M. Julien SERVOZ, Mme Joëlle BEHAL, M. Ludovic BILLON-

LAROUTE, M. Dominique MASSON, Mme Eliane MINE,  M. Christophe VIGNON,  Mme Séverine 

CHARPENTIER, Mme Julie MAGNEA DELABALLE 

Conseillers en exercice : 27 

Conseillers présents : 23 

Conseillers représentés : 4 

 

Frédéric RAYMOND, représenté par Mireille GILIBERT 

Marie-Thérèse ROBERT représentée par Eric- GERMAIN CARA 

Pedro JERONIMO représenté par Daniel GERARD 

Jacky LAVERDURE représenté par Christophe VIGNON 

 

Secrétaire de séance : M. Julien SERVOZ. 

Séance levée à 21h57 

 

 

 

2) Avis sur consultation du projet de SAGE Bièvre Valloire  

 

Rapporteur : Daniel GERARD 

 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification, institué 

par la loi sur l’eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau à l’échelle 

d’une unité hydrographique cohérente ou d’un système aquifère. Déclinaison du Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) à une échelle plus locale, il vise à concilier la 

satisfaction et le développement des différents usages et la protection des ressources en eau et des 

milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d’un territoire.  
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Le SAGE est élaboré de manière collective par l’ensemble des acteurs de l’eau du territoire. Ils 

sont regroupés au sein d’une assemblée délibérante, la Commission Locale de l’Eau (CLE), qui 

offre un espace de discussion et de prise de décisions. 

 

Le SAGE se compose de deux documents :  

- le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), qui fixe les objectifs, orientations 

et dispositions du SAGE ainsi que ses conditions de réalisation, 

- le règlement, qui édicte les règles à appliquer pour atteindre les objectifs fixés dans le 

PAGD. 

Ces deux documents sont accompagnés d’un atlas cartographique. 

 

La Commission Locale de l’Eau (CLE) a validé à l’unanimité, le 10 décembre 2018, le projet de 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bièvre Liers Valloire. Cette validation 

du projet de SAGE est l’aboutissement d’un long travail qui a mobilisé nombre d’élus et d’acteurs 

du territoire. 

 

Conformément à l’article R. 212-39 du code de l’environnement, après validation du projet de 

SAGE par la CLE, celui-ci est soumis dans un premier temps à la consultation formelle des 

assemblées (collectivités territoriales et leurs groupements, chambres consulaires …) qui disposent 

d’un délai de 4 mois pour donner leur avis sur le projet. Dans un second temps, le projet de SAGE 

sera soumis à enquête publique. A l'issue de celle-ci, le SAGE, éventuellement modifié pour tenir 

compte des observations, sera approuvé par arrêté inter-préfectoral.  

 

Après avoir délibéré, 

 

Le Conseil Municipal donne un avis favorable à l’unanimité sur la consultation du projet de 

SAGE Bièvre Valloire. 

 

Pour extrait certifié conforme 

La Côte Saint-André, le 15/03/2019 

Le Maire, Joël Gullon 

 

 

 

 

 
 

- - affichage le 

- Conformément aux dispositions du Code des tribunaux et des Cours Administratives d'Appel, le Tribunal Administratif de GRENOBLE peut être sais, par 

voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des deux  dates  suivantes : 

- - date de sa réception en Sous-Préfecture de l'arrondissement de Vienne (Isère), 

- - date de sa publication et/ou notification 

- Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 

recommencera à courir à compter de l'une ou l'autre des échéances suivantes : 

- - date de notification de la réponse de l'autorité territoriale - deux mois après l'introduction du recours gracieux, en l'absence de réponse de l'autorité territoriale 

pendant ce délai ............................................. 
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EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Nombre de 

Conseillers : 

En exercice : 14 
Présents : 10 
Votants : 12 

L’an deux mille dix-neuf 
Le 12 février  
Le Conseil municipal de la commune d’OYEU dûment convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, en session extraordinaire, dans le lieu 
habituel de ses séances 
Sous la Présidence de Monsieur Jean-Noël PIOTIN, Maire. 

Réf : D2019-11 
  Date de convocation du Conseil municipal : 5 février 2019 

Objet : 
Délibération pour avis 

sur le projet SAGE de 

Bièvre Liers Valloire 

PRESENTS : 

Jean-Noël PIOTIN, Gilles RUILLIERE, Serge HUGONNARD-ROCHE, 
Lionel COLLET-BEILLON, Christophe BENOIT, Agnès DIEN, Cécile 
MEYER, Anita THUILLET, Magali PERRIN, René LOALENEUR. 
EXCUSES :  

Evelyne DUVERT (donne pouvoir à Serge HUGONNARD-ROCHE) 
Alain PREVOST (donne pouvoir à René LOALENEUR) 
Dorothée GAMBERINI 
ABSENT : 
Sébastien BIZEL-QUILLAZ. 

 
Magali PERRIN est désignée secrétaire de séance. 

 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification, 
institué par la loi sur l’eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en 
eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente ou d’un système aquifère. Déclinaison 
du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) à une échelle plus 
locale, il vise à concilier la satisfaction et le développement des différents usages et la 
protection des ressources en eau et des milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités 
d’un territoire. Le SAGE est élaboré de manière collective par l’ensemble des acteurs de l’eau 
du territoire. Ils sont regroupés au sein d’une assemblée délibérante, la Commission Locale 
de l’Eau (CLE), qui offre un espace de discussion et de prise de décisions. 
Le SAGE se compose de deux documents :  

- le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), qui fixe les objectifs, 
orientations et dispositions du SAGE ainsi que ses conditions de réalisation, 

- le règlement, qui édicte les règles à appliquer pour atteindre les objectifs fixés dans le 
PADG. 

Ces deux documents sont accompagnés d’un atlas cartographique. 
 
La Commission Locale de l’Eau (CLE) a validé à l’unanimité, le 10 décembre 2018, le projet 
de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bièvre Liers Valloire. Cette 
validation du projet de SAGE est l’aboutissement d’un long travail qui a mobilisé nombre d’élus 
et d’acteurs du territoire. 
Conformément à l’article R. 212-39 du code de l’environnement, après validation du projet de 
SAGE par la CLE, celui-ci est soumis dans un premier temps à la consultation formelle des 
assemblées (collectivités territoriales et leurs groupements, chambres consulaires …) qui 
disposent d’un délai de 4 mois pour donner leur avis sur le projet. Dans un second temps, le 
projet de SAGE sera soumis à enquête publique. A l'issue de celle-ci, le SAGE, éventuellement 
modifié pour tenir compte des observations, sera approuvé par arrêté inter-préfectoral.  
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Le Maire entendu, le Conseil municipal, après en avoir délibéré :  
 

- EMET un avis favorable sur le projet de SAGE Bièvre Liers Valloire, 

- AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier." 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
       Le Maire, 
       Jean-Noël PIOTIN 
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COMMUNE DE PENOL
Département de I'ISERE
Arrondissement de VIENNE

Envoyé en préfecture le 25102/2019

Reçu en préfecture le 2510212019

Affiché le

lD : 038-21 3803000-20190221 -EXïDL'1 9N006-DE

DL1 9N006

EXTRAIT DU REGISÏRE DE DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil dix-neuf, le vingt et un février, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s'est réuni en
session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Bernard VEYRET.

Convocation du 1310212019

Présents : Bernard VEYRET, Gilbert LAFFOND, Emilie ABEL, Jean-Claude BERTHIER, lsabelle
BOUTONNET, Lionel PIERY, Jacques PIERY

Excusé : Jean-Pierre BARBIER, Jean-François PREZ, Marie-Anne NlL, Amandine MUGUET

Secrêtaire de séance : Emilie ABEL

Autre compétence communale : Avis sur le projet de SAGE Bièvre Liers Valloire

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification, institué par la loi
sur I'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau à l'échelle d'une unité
hydrographique cohérente ou d'un système aquifère. Déclinaison du Schéma Directeur d'Aménagement et
de Gestion des Eaux (SDAGE) à une échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le
développement des différents usages et la protection des ressources en eau et des milieux aquatiques, en
tenant compte des spécificités d'un territoire.

Le SAGE est élaboré de manière collective par l'ensemble des acteurs de I'eau du territoire. lls sont
regroupés au sein d'une assemblée délibérante, la Commission Locale de I'Eau (CLE), qui offre un espace
de discussion et de prise de décisions.

Le SAGE se compose de deux documents :

- le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), qui fixe les objectifs, orientations et
dispositions du SAGE ainsi que ses conditions de réalisation,

- le règlement, qui édicte les règles à appliquer pour atteindre les objectifs fixés dans le PADG.
Ces deux documents sont accompagnés d'un atlas cartographique.

La Commission Locale de I'Eau (CLE) a validé à l'unanimité, le 10 décembre 2018, le projet de Schéma
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bièvre Liers Valloire. Cette validation du projet de SAGE
est l'aboutissement d'un long travail qui a mobilisé nombre d'élus et d'acteurs du territoire.

Conformément à I'article R. 212-39 du code de I'environnement, après validation du projet de SAGE par la
CLE, celui-ci est soumis dans un premier temps à la consultation formelle des assemblées (collectivités
territoriales et leurs groupements, chambres consulaires ...)qui disposent d'un délai de 4 mois pour donner
leur avis sur le projet. Dans un second temps, le projet de SAGE sera soumis à enquête publique. A l'issue
de celle-ci, le SAGE, éventuellement modifié pour tenir compte des observations, sera approuvé par arrêté
inter-préfectoral.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à I'unanimité des membres présents,
DONNE un avis favorable sur le projet de SAGE Bièvre Liers Valloire,
AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

Fait et délibéré ce jour à PENOL,

Pour extrait conforme,

Le Maire
Bernard VEYRET
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DEPARTEMENT
ISERE
___________________________ Extrait du registre des délibérations

Séance du 07 février 2019

Nbre de 
conseillers

11

présents 8

Votants 8

Secrétaire de séance: 
M. CUGNIET Patrick 
Date de la convocation: 
30/01/2019

Noms Présents Absents
non

excusés

Absents
excusés

Pouvoir de vote 
donné à

BERNARD Jean-Paul X
CUGNIET Patrick X
SANCHEZ Alain X
POUGET Hélène X

CUZIN Bernard X

MICHEL-GORDAZ Christine X

ORCEL Jean-Pierre X
GIGAREL Nadine X

BAYO Michel X

BURIAND Nancy X
GONZALVEZ Pascal I X

L'an deux mille dix-neuf, le 07 février à 20 heures 00, le Conseil Municipal de la Commune de 
PLAN, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Paul BERNARD, Maire.

D03_02_2019
Objet : SAGE ; avis sur le projet de SAGE Bièvre Liers Valloire

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification, institué par la 
loi sur l’eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau à l'échelle d’une unitc 
hydrographique cohérente ou d’un système aquifère. Déclinaison du Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE) à une échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le 
développement des différents usages et la protection des ressources en eau et des milieux aquatiques, 
en tenant compte des spécificités d’un territoire.

Le SAGE est élaboré de manière collective par l’ensemble des acteurs de l’eau du territoire. Ils sont 
regroupés au sein d’une assemblée délibérante, la Commission Locale de l’Eau (CLE), qui offre un 
espace de discussion et de prise de décisions.
Le SAGE se compose de deux documents :
le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD), qui fixe les objectifs, orientations et dispositions 
du SAGE ainsi que ses conditions de réalisation,
le règlement, qui édicte les règles à appliquer pour atteindre les objectifs fixés dans le PADG.
Ces deux documents sont accompagnés d’un atlas cartographique.
La Commission Locale de l’Eau (CLE) a validé à l’unanimité, le 10 décembre 2018, le projet de Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bièvre Liers Valloire. Cette validation du projet de | 
SAGE est l’aboutissement d’un long travail qui a mobilisé nombre d’élus et d’acteurs du territoire. '
Conformément à l’article R. 212-39 du code de l’environnement, après validation du projet de SAGE 
par la CLE, celui-ci est soumis dans un premier temps à la consultation formelle des assemblées 
(collectivités territoriales et leurs groupements, chambres consulaires ...) qui disposent d’un délai de i 
4 mois pour donner leur avis sur le projet. Dans un second temps, le projet de SAGE sera soumis à 
enquête publique. A l'issue de celle-ci, le SAGE, éventuellement modifié pour tenir compte des 
observations, sera approuvé par arrêté inter-préfectoral.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
Donne un avis favorable.

Acte certifié exécutoire 
le 08/02/2019
et publication ou notification 
du 08/02/2019

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits; et|^nt . 
signés au registre tous les membres présents, ' '
Pour extrait conforme, le Maire 
Jean-Paul BERNARD
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Dossier d’enquête publique - SAGE Bièvre Liers Valloire – Pièce n°7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE 3 : Avis reçus hors délai 
 
 

Les avis reçus hors du délai réglementaire de 4 mois de 
consultation n’ont pas été pris en compte dans la partie 1 

« Synthèse des avis ». 
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